
DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

DI RÈCTION CENERALE DES MINES 

RÉGIME DE RETRAl'l'E u~s OUVHlEHS l\lINEURS. 

Loi du 12 mai 1929, modifiant en ce qui concerne les ouvriers 
mineurs, !.'article 4 de la loi du 20 juillet 1927 accordant 
un complément de pension à certains bénéficiaires d'une 
pension de vieillesse. - Arrêté royal du 1°r juillet 1929 pris 
en exécution de cette loi , modifiant certaines règles de pro
cédure d'instruction des demandes et réglant le nouveau 
mode d'évaluation des ressources des demandeurs. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venii:, SALUT. 

Vu la loi du 12 mai 1929, modifiant en ce qui concerne les 

ouvriers mineurs, l' article 4 de la loi du 20 juillet 1927, accor

dant un complément de pension à certains bénéficiaires d'une 

pension de vieillesse ; 

R evu Notre arrêté du 18 août 1927, réglant la procédure 
d 'instruction des demandes de complément introduites par les 

pensionnés pour vièillesse - ouvriers et veuves - en vertu des 

lois spéciales sur les pensions des ouvriers mineurs et fixant le 

mode d' évaluation des ressources des demandeurs ; 
Considérant qu'il y a lieu de mettre en harmonie certaines 

dispositions de l'arrêté royal du 18 août 1927 avec les mesures 
nouvelles décrétées par la loi du 12 mai 1929; 

Considérant , d'autre part , qu'il convient de permettre aux 
juridictions instituées par la loi du 30 décembre 1924, de pro
céder à la revision d'office des décisions rendues, en matière de 

compléments de pension , antérieurement à la mise en vigueur 

de la loi du 12 mai 1929 ; 
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Sur 13: proposition de Notre Ministre de !'Industrie, du 

Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Les articles 2, 14, I ~. 20, 21 et 26, § 1•r, 
de l'arrêté royal du 18 août 1927 sont modifiés e t complétés 

ainsi qu'il suit : . 
<< Art. 2, alinéa 3. - Les intéressés pensionnés avant la date 

de la mise en vigueur d e la loi du 12 mai 1929, modifiant celle . 
du 20 juillet 1927 et qui ne bénéficient pas du complément de 
pension, soit qu'ils n 'aient pas introduit une demande à cet 
effet, soit que leur demande ait été rejetée, doivent, pour bé
néficier du dit complément, introduire une demande basée sur 
la loi du 12 mai 1929 devant la commission administrative de 
la caisse de prévoyance compétente. 

11 Alinéa 4. - Si la demande est introduite au plus tard le 
31 décembre 1929, le bénéfice du complément est attribué à 
p~rtir du 1 cr janvier 1929. lorsque la pension principale a pris 
cours avant cette date ou à cette date, ou bien à partir de la 
date de prise de cours d e la pension principale, lorsque cette 
date est postérieure au 1 •r janvier 1929. 

11 Alinéa 5. - Si la demande est introduite après le 31 dé
cembre 1929, ~e bénéfice du complément n'est attribué qu'à 
p artir du premier jour du mois qui suit celui p endant lequel la 
demande a été introduite. 

n Art. 14. - Cette décision est susceptible d'appel devant le 
Conseil supérie ur d'arbitrage institué p a r la loi du 30 décem

bre 1924. 
1> L ' app el appartient à chacune des parties en cause : au 

d emandeur en complément de p ension et au directeur de la 
caisse de prévoyance, aux poursuites et diligences du directeur 
général du Fonds national. 

» Il est formé de ma nière prévue par l'arrêté royal du 
1•• mars 1925. 

1> Art. 18. - Lorsqu'il est constaté dans la suite que les ren
seignements fournis p ar le demandeur étaient inexacts ou 
incomple ts ou que le montant de ses ressources, qui entrent en 

ligne de compte pour l'attribution du complém ent, est modifié, 
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le taux du complément de pension est revisé par la commission 
administrative de la caisse de prévoyance. 

n Dans ce cas, l'intéressé et le directeur de la caisse de 
prévoyance peuvent se préva loir des dispositions des articles 14. 
15, 16 et 17 ci-dessus. 

n Art. 20. - Pour la veuve d'un ouvrier min eur p ensionné 
pour vieillesse, en vertu de s lois spéciales sur les pensions des 
ouvriers mineurs, le taux du complément est fixé suivant 
l'échelle ci-dessous, le montant des ressources étant établi sous 
déduction des a llocations à charge des pouvoirs publics et à 
charge du Fonds na tional de re trai te des ouvriers mineurs, 
a ttribuées en applica tion de s d ites lois spéciales : 

Montant des ressources (sous déduction 
des allocations il. charge des pouvoirs publics 

et à charge du Fonds nnlio1rnl) . 

n 1,200 francs et moins 
» 1,201 à 1,680 francs . 
1> 1,681 à 2, 160 francs . 

Tamt du compllémeut. 

600 fra ncs 
480 francs 
360 francs 

» Art . 21. -Lorsque le conjoint d e l'ouvrier rnieur pen sionné 
est encore en vie, il est te nu compte, pour fixer le taux du 
complément, du montant des ressources p révu à l'article pré
cédent, augmenté de 50 p. c. 

>1 Ce monta nt est é tabli sous déduction des a.Jlocations à 
charge d es pouvoirs pub lics e t à cha rge du Fonds national de 
retraite d e s ouvrie rs mienurs , dont béné ficie le dem ande ur en 
ve rtu des lois sur les pens ions des ouvriers mineurs. · 

» Art. 26, a linéa 1•r. - Les caisses de prévoyance fon t con
naître à la direction gé nérale de J' assura nce e t d e la prévoyance 
sociales (direction d es pensions de vieillesse ) les noms et pré
nom s d es ouvrjers mineurs pensionnés et des veuves d'ouvriers 
mineurs p ensionnés, qui sont a dmis à leur intervention au béné
fice du complém ent d e p ension. n 

A rt. 2. - Notre Ministre de lïndustrie , du Travail e t de la 
Prévoyance sociale est chargé d e !'exécution du présent a rrêté . 

Do nné ~t Bruxelles, le 1er j11illet 1929. 

Par le Roi : 
/, c Jl i 11i.~ l re de l' f nd11.;/rie. du '/ '1·av11i/ 

el de la l ' rilvoya11 ce soci·rle , 

H enri H EYMAI'' 

ALBERT. 

~~---------------------~~~-
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Arrêté royal du 4 septembre 1929, ayant pour objet de com
pléter le règlement pris en exécution de l'article 22bis 
ajouté à la loi du 30 décembre 1924 par la loi du 3 août 1926. 

ALBERT , R oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 3 août 1926 modifiant la loi du 30 décembre 
1924 relative à l 'assurance en vue de la vieillesse et d u décès 

prématuré des ouvriers mineurs et, notamment, l' article 22bis 
introduit dans cette dernière loi, ainsi conçu : 

« Le Fonds national de retraite des ouvriers mineurs peut, 
suivant des modalités à fixer par un règlement approuvé par 

arrêté royal, accorder, en tout ou en pàrtie, les avantages pré

vus aux articles 20, 21 et 22, aux veuves dont le mari est 
décédé avant le 1er janvier 1925 ou après cette date, 'mais 
sans avoir été occupé dans les mines après le 31 décembre 
1924, à la double condition : 

>J a) Qu'il a it été occupé dans les mines belges pendant 
trente ans au moms ; 

J> b) Qu'il a it abandonné les mines pour motif de santé 
entraînant une incapacité complète de travail » ; 

Revu l 'arrêté royal du 1 5 novembre 1926 approuvant le 

règlement pris par le conseil d'administration du Fonds Na

tional de retraite des ouvriers mineurs, fixant les modalités 

d'octroi des allocations et majorations aux veuves visées à l' ar
ticle 22bis susdit; 

Considérant qu' il convient d'accorder aux orphelins des veu
ves 0sées au dit article 22bis les mêmes avantages que ceux 
reconnus aux orphelins visés aux articles 20 et 22 de la loi 
du 30 décembre 1924 ; 

Sur la proposition de Notre M inistre de l' industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale. 

• 
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Nous avons arrêté et arrêtons : 

A · l p mi"er Est approuvé la disposition èi-après, rbc e re . . 1 ·1 
l 't t J' article premier du règlement · pns par e conse1 comp e an R . d . 

• d · · t h. ndu Fonds National de etra1te es ouvriers d a rmn1s ra o a . , , l l . d 30 d , 
· 'cution de l'article 22bis a1oute a a 01 u e-m1neurs en exe A , 

cembre 1 %4 par celle du 3 a0ut 1926 et approuvé par arrete 

royal du 15 novembre 1926 : , '. . . , 
Al. ' 5 :_ Les orphelins, enfants leg1bmes ou a charge, 

iena . l d . d · 
b , ' f" · t a' charge du Fonds nationa e retraite es ouvriers ene 1c1en , . · d 240 f 

· · " l'âge de 16 ans, d une allocation e r. mmeurs, 1usqu a . b ' 'f . . 
' I décès ed leur mère ou soutien, ene iciaue par an , apres e , , · , 

d avantaaes prévus par le present reglement . 
es o . ff , . 
A 2 _ La présente disposition sortira ses e ets a partir rt . . 

du 1er décembre 1927 · . 
A 3 _ Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
, rt. . . l t chargé de r exécution du présent arPrevoyance socia e es 

rêté. 

Donné à Bruxelles, le 4 septembre 1929. 

Par .le Roi : 
Le Mi11 isl1'e de /'Iuduslrie, d1L 7.'1·a1111il 

et de la Prévoyance sociale, 

H ENRI H EYMAN. 

POLTCE DES >if I.\JES 

ALBERT. 

· · t· à l'arrêté royal du 29 décembre 1926 relatif au Mod1f1ca ion · è 
port du titre et à l'exercice de la profession de géom tre 
des mines. 

ALBERT, R oi des Belges , 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu l 'arrêté royal ·du 29 décembre 1926, relatif at1i port du 

titre et à l ' exercice de la profession de géomètre des mines ; 

• 



• 
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Considérant que la pratique a monh·e' l'ut'l't ' d' d . . . 1 1 e apporter es 
modificahons aux dispositions de cet arrête' relah· ' l' d . · ' l' ves a a m1s-
s1on a examen · ' . 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale . 

No.us avons arrêté et arrêtons . 

~tfcle premier. - Le 2° de, l'article 3. de l'arrêté royal du 
29 ece~bre 1926 susvisé est supprimé et la partie restante 
de cet article 3 est modifiée comme suit : 

« Article 3. - Pour e"tre cl · ' l' d , ' d . . a mis a examen e geometre 
es mmes, il faut être âgé de 18 ans. » 

Le 3~ de l'article 5 est supprimé et les 4° et 5° deviennent 
respectivement 3° et 4°. 

A l'article 14 1'! est a· t' 4° · · . Jou e un ams1 conçu : 
, « 4: Produire la preuve qu ïl a fait un stage en qualité de 

geometre des mines d l . . 
1 d 

, · ans une où p us1eurs mmes, stage dont 
a uree totale ne peut "tr · f, · , d ' h . . . . e e in en eure a 1x- tnt mois, cette 
preuve consistant en attestations dont ch d t " t . , . . • acune on e re s1-
gnee par la direction de la mine et porte l t ' d , ' d . r a men ion u geo-
metres es mmes ayant dirigé le sta · · 1 d ' d 

1 . . ge , a1ns1 que a uree e 
ce u1-c1. » 

A l'alinéa suivant, les cinq premiers mots sont remplacés 
par : · 

1< Les documents visés aux 3° t: t 4° c ' d d · " 
, , 1- essus 01vent etre · 

presentes ... » 

Art. 2. - Notre Ministre de l'industrie , du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé cl !' ' · d e execuhon u présent ar-
rêté. 

Donné à Bruxelles, le 4 septembre 1929. 

Par le Roi : 
L e M i11isl 1'C< de l' lndu.~trie, du T ravail 

e t de la l' 1·évouance sociale, 

l·J i~NR ! lJ EYMAN . 

ALBERT. 
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Modification à l'arrêté r,oyal du 29 décembre 1926 règlemen
tant l'exercice de la profession de géomètre des mines. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

R evu l'arrêté royal du 29 décembre 1926, réglementant 

1 'exercice de la profession de géomètre des mines ; 
Vu l'arrêté roya l du 27 avril 1929 pottànt à 50 francs par 

jour de séance , 1 'indemnité allouée aux présidents , secrétaires 
et membres des jurys d'examen dépendant du ministère de l' In

dustrie , du T ravail et de la Prévoyance sociale ; 
V oulant assurer aux présidents et membres des jurys des 

examens prévus par l'arrêté royal du 29 d écembre 1926, pour 

la collation du titre de géomètre des mines, d es indemnités au 

moins équivalentes à celles allouées aux présidents et membres 
des autres jurys d'examen du ministère de l'lndustrie, du Tra

vail e t de la Prévoyance sociale ; 

Sur la proposition d e Notre Ministre de l ' lndl,lstrie et du 

Travail et de la P révoyance sociale . 

N ous avons arrêté et arrêtons 
Article premier. - Il est ajouté , après le 3° de l'article 13 

de l'arrêté royal du 29 déc~mbre 1926 susrappelé, lalinéa 
suivant : 

« Le minimum à revenir tant à chacun des membres-asses
seur qu'au président, du chef des indemnités ci-dessus, est 
fixé à 50 francs par jour de séance . » 

Art. 2. __, Notre Ministre de l'industrie , du Travail et de la 
Prévoyance sociale et Notre Ministre des Finances sont char
gés de l'exécution du présent arrêté . 

Donné à Bruxelles, le 4 septembre 1929. · 

Par le Roi : 
Le Min is tre de l'b ulustne, du 7.'mvail 

et de la P révoya11ce sociale, 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 

~-----------................. .-. ... ________ ~_ 
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EMPLOI DES EXPLOSIFS DANS LES MINES 

Explosifs S. C. P. 

A rrêlé ministériel du 1 cr août 1929 admettant 
la « Matagnite V ». 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 

ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE, 

Yu l'arrêté royal du 24 avril 1920, relatif à l'emploi des 
explosifs dans les mines, presc,rivant que les explosifs S.G.P. 
!eront définis comme tels par a~rêtés ministériels ; 

Yu la circulaire du 18 octobre 1909, déterminant ce qu'il 
faut entendre par explosif S.G.P.; 

Yu l'arrêté royal du 29 octobre 1894, portant règlement 
général sur les fabriques, les dépôts, le transport, la détention 
et l' emploi des produits explosifs ; 

Yu l'arrêté du 16 juillet 1929, par lequel l'explosif dé
kiommé « Matagnite V » a été reconnu officiellement et rangé 
dans la classe III {explosifs difficilement inflammables) des 
produits soumis à la réglementation sur les explosifs ; 

Vu la demande introduite le 24 mai 1929 par la. Société 
Anonyme de dynamite de Matagne, à M atagne-la-Grande; 

Vu les résultats des essais auxquels ont été soumis des échan
,tillons de l' explosif c< Matagnite V » , à l'Institut National des 
Mines, à Frameries; 

Arrête: 

Article Unique. - L'explosif dénommé « Matagnite V », 
présenté par la Société Anonyme de dynamite de Matagne , à 
Matagne-la-Grande et dont la composition est la suivante : 

·• 

/ 
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Nitroglycérine 
Nitrocoton . 
Charbon de bois . 
Nitrate d'ammoniaque 
Chlorure de sodium . 

10.
. 0.10 

4 90 
63.-
22.-

100.-

i2!:J 1 

peut être utilisé comme explosif S.G.P. à la charge maximum 
de 900 grammes , dont l'équivalent en dynamite n° 1 est de 
637 grammes. 

Expédition du présent arrêté sera adressée, pour infor
mation, à la Société Anonyme de dynamite Matagne, à 
Matagne-la-Grande et à MM. les Inspecteurs Généraux des 
Mines, et, pour exécution, à MM. les Ingénieurs en chef
Directeurs des dix arrondissements des Mines. 

Bruxelles, le r•r août 1929. 

H. HEYMAN. 

POLICE DES APPAREILS A VA P I~UR 

Arrêté Ministériel dtii 8 octobre 1929 pris en exécution de 
I' Arrêté Royal du 28 mars 1919 portant règle~ent géné
ral sur les appareils à vapeur. - Répartition de la surveil-

lance. 

L E MINISTRE DE i: INDUSTRIE , DU TRAVAIL ET DE 

LA PRÉVOYANCE SOCIALE, 

Vu l'article 7 3 de l'arrêté roya 1 du 28 mars 1919 concer
nant la police des appareils à vapeur ; lequel stipule notam

ment : 

« Notre Ministre de l'industrie, du Travail et du Ravi
taillement désigne les fonctionnaires, qui seront chargés de la 

surveillance de~ appareils à vapeur » ; 
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R evu l'arrêté ministériel du 3 septembre 192 7 , qui répartit 

cette surveillance enh"e le corps d es ingénieurs des mines , le 

corps des ingénieurs des ponts et chaussées et le service de 

contrôle d es chemins de fer ; 

Vu la demande du D épartement des T ravaux publics ten

dant à d éëharger les ingénieurs des ponts et chaussées de la 

partie de la surveillance qu'ils a ssument actuellement, 

Arrê te : 

Article premier. - Indépendamment de la mission qui peut 
leur être d évolue en ap plication de !'arrêté royal du 10 octobre 
1.887, le corps d es ingénieurs des min es, le service d e l' insp ec
tion du travail et le service de contrôle des ch emins de fer 
sont chargés, sous Notre autorité, de veiller et de p ourvoir à 
l'exécution des lois, règlements et a rrêtés concernant la p o
lice des appareils à vapeur, tant fixes que mobiles. 

Art . 2. - Les ingénieurs du service de contrôle des chemins 
de fer exerceront cette mission dans toute l'étendue du royau
me en ce qui conce rne les appareils à v apeur tant fixes que 
mobiles a ppartenant à la Société Nationale d es Che mins de 
Fer. 

Art. 3. - Sauf ce qui est stipul6 à l'article précédent, les 
ingénieurs du coprs des mines exerceront la mission susmen
tionnée : 

1° Dans tous les é tablissements privés et dans ceux qui dé
pendent des a utorités comm unales ou provinciales d es pro
vinces minières : Liége , Namur, H ainaut, Luxembourg et 
Limbourg; 

2° Dans les établissements p rivés et existant ou qui seraient 
établis dans les provinces d ' Anvers, de Brab ant, de la Flandre 
Orientale et d e la Flandre Occidentale et d ont la surveillance 
incombe aux ingénieurs du corps des mines en vertu de l' arrê
té min istériel du 15 mars 1925; 

3° Dans toutes les carrières à ciel ouvert de l'arrondissement 
d.e ~ivelles et d e la partie de r arrondissement de Bruxelles 
sit ue au sud de la route d e · Nivelles à H al et Ninove. 

~rt. 4. - Sauf ce qui est stipulé à l'article, 2, les fonction
naires du service de l'inspection du t ravail exerceront la m is-
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sion susmentionnée da ns tous les éta b lissements privés et dans 
ceux qui dépendent des autorités communales ou provin ciales 
des provinces d ' Anvers, de Brabant, de la F landre Orientale 
et d e la Flandre Occidentale, autres qu e ceux qui sont énu
mérés da ns l'article p_ré cédent. 

Art. 5. - Les appareils à vapeur servant à la navigation 
inté rieure ou intéressant celle -ci , qui appartiennen t à d es par
ticuliers ou qui dépendent des autorités com munales ou p ro
vinciales, cesseront d'être placés sous la surveillance des ingé
nieurs des ponts et chaussées pour passer sous la surveillan ce 
d es corps et ser0ces désignés à l' article premier , suivant les 
d istinctions établies d ans les articles 2, 3 et 4. 

A rt. 6. - Sont assimilés aux appareils à vapeur des établis
sements privés, en ce qui concerne la répartition de leu r sur
veilla nce, ceux qui sont employés par des entrep reneurs dans 
les chantiers d e travaux exécutés pour le compte des diverses 
administrations de l' Etat, à l'exception, toutefois , des ap pa
riels qui doivent ulté rieurement devenir la propriété de ces 
administra tions, si celles-ci jugent préférable de pourvoir elles
mêmes à cette surveillan ce . 

Cette assimilat ion est é tendue a ux a ppareils à vape ur loués 
p a r l'Etat çlans les cas où celui-ci exécute rait d es trava ux en 

régie . 
A rt. 7. - Sont rapportées toutes les d ispositions antérieures 

relatives à l'obje t du présent arrêté et , n otamment, celles con
tenues dans r arrêté du 3 septembre 1927. 

Bruxelles, le 8 octobre 1929. 
H. HEYMAN. 

, 


